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desormais mondial de la Croix-Rouge et celle aussi
de notre Croix-Rouge suisse. Nous leur savons
profondement gre aujourd'hui de ce qu'ils ont cree.
Notre reconnaissance s'adresse une fois de plus en
premier lieu au principal promoteur de 1'ceuvre,
Henry Dunant, dans l'äme duquel prit naissance
le desir de realiser une grancle oeuvre humanitaire,
un desir si intensif et imperieux qu'il devait se

realiser. Mais nos remerciements s'adressent aussi
aux fondateurs de notre propre Societe qui surent
accomplir les täches prescrites en les adaptant ä la

situation particuliere imposee par les conditions de
notre pays.

Si la Croix-Rouge a sensiblement modifie sa structure

et son efficacite au cours du siecle passe, ces
changements ont touj ours vise ä un elargissement de
ses interventions et ä des ameliorations. Mais son
noyau, l'idee de base, l'idee de la Croix-Rouge telle
que i'avait preconisee Henry Dunant sur le champ
de bataille de Solferino est demeuree la meme et
saura demeurer vivace, nous en sommes convaincus.

Allocution du Chef du Departement federal

de FInterieur

M. le Conseiller federal H.-P. Tschudi

On a tout lieu d'eprouver de la joie
et de la reconnaissance lorsqu'une
institution a pu exercer avec succes
son activite durant un siecle. Au
cours de cette periode, marquee par
des changements rapides et des bou-
leversements lourds de consequences,
il a ete donne ä la Croix-Rouge
suisse d'accomplir clans le calme sa
mission pleine de merite et de deve-
lopper de fagon systematique son
rayon d'activite. Avant que je n'ex-
prime aux nombreuses collabora-
trices et aux nombreux collabora-
teurs de notre Societe nationale la
gratitude ä laquelle ils ont droit,
nous voulons, dans ce venerable
sanctuaire, remercier tout particu-
lierement notre Createur de ce que
la Croix-Rouge suisse ait ete jus-
qu'ici dispensee de la täche la plus
lourde qui pourrait etre la sienne:
assister et soigner des soldats suisses
blesses sur des champs de batailles.
Notre plus ardent espoir est que
notre peuple puisse continuer de
vivre en paix et que l'humanite tout
entiere soit preservee des horreurs
toujours plus terribles de la guerre.
L'anniversaire que nous celebrons
aujourd'hui doit nous rappeler que
chacun de nous peut servir la cause
de la paix en repandant les idees de
la Croix-Rouge et en agissant clans
son esprit.

II y a trois ans, lors de la celebration

du Centenaire de la Croix-
Rouge, le Conseiller federal Wahlen
declarait que « l'idee et l'ceuvre de la
Croix-Rouge etaient bien le plus
grand cadeau que notre pays ait fait
ä l'humanite». S'il fallait justifier
l'existence de notre petit Etat suisse,
cette creation et sa gestion fidele
durant plus d'un siecle pour le bien
de tous les habitants de la terre, se-

raient, ä elles seules, une justification
süffisante. La Croix-Rouge

internationale ne peut remplir la haute
mission qui est la sienne que si elle
jouit d'une confiance universelle et
de l'approbation du monde entier.
Mais il est tout aussi indispensable
qu'elle soit fermement enracinee dans
le sol suisse dont elle est issue grace
ä l'iclealisme d'Henry Dunant. Cette
base solide, la Croix-Rouge la trouve
clans la politique de neutralite pra-
tiquee par la Confederation helve-
tique comrae aussi dans l'appui bien-
veillant que notre population tout
entiere accorde ä ses efforts. L'ceuvre
humanitaire est symbolisee par la
croix rouge sur fond blanc. Par suite
de l'adoption du drapeau suisse aux
couleurs interverties, comme em-
bleme du mouvement mondial de la
Croix-Rouge, notre banniere nationale

est depuis cent ans etroitement
liee ä l'idee de charite et de miseri-
corde. II en resulte pour nous de
hautes obligations et il est important
qu'au soutien general accorde ä la
Croix-Rouge internationale dans sa
patrie d'origine, s'ajoute l'appui spe-
cifique de la Croix-Rouge suisse. A
elle seule, l'aide morale et materielle
concedee ä la Croix-Rouge internationale

par notre Societe de Croix-
Rouge serait une raison süffisante
pour remercier tres chaleureusement
cette derniere de son activite et pour
lui demander de la poursuivre avec
le meme enthousiasme au cours de
son deuxieme siecle d'existence.

J'ai souligne clejä que la neutralite

permanente de la Suisse avait
ete une condition essentielle pour la
fondation de la Croix-Rouge et
qu'elle continuait ä etre indispensable

au succes de son activite. Dans
l'ceuvre creee par Henry Dunant, nous

retrouvons clejä le complement posi-
tif de la politique de neutralite: la
solidarite, ä laquelle nous attachons
aujourd'hui un si grand prix. La
politique etrangere de la Suisse nc
peut se borner ä nous preserver de
tout conflit; elle doit se completer
d'une cooperation aux ceuvres du
temps de paix, de compassion ä

l'egard de nos semblables, victimes
des coups du sort. Nous pouvons ex-
primer cette solidarite internationale
de fagon concrete, clans le cadre des

campagnes cl'entraide de la Croix-
Rouge suisse et des efforts fournis
par la Confederation clans le do-
maine de l'assistance technique aux
pays en voie de developpement se
fondant sur les memes principes. Au
nombre des entrepriscs tres meri-
toires conduites reccmment hors de
nos frontieres par la Croix-Rouge
suisse, citons ä titre de rappel l'aide
aux victimes des tremblements de
terre d'Agadir et de Skoplje, ainsi
que l'apport de secours medicaux
bien organises clans les territoires en
guerre du Congo, du Yemen et du
Vietnam.

A cette activite internationale
s'ajoutent le travail et les efforts
fournis par la Croix-Rouge suisse en
faveur do notre propre population.
On peut certes se demander s'il
existe encore, clans l'Etat-providence
moderne, un reel bcsoin d'aide
sociale privee et volontaire et si celle-ci
peut en fait s'exercer. La Confederation

et les cantons suisses ont ins-
taure un vaste Systeme destitutions
d'assurances et de prevoyance
sociale qu'ils s'efforcent constamment
de rendre plus efficace et meilleur.
La securite et la justice sociales en
faveur de toutes nos concitoyennes
et de tous nos concitoyens constituent

un des buts principaux de
notre Confederation et il serait faux
de poser la question: politique
sociale officielle ou entraide volontaire?

II ne peut en effet s'agir d'une

8



alternative, car ces deux formes d'ac-
tivite ont un role specifique ä retn-
plir et se completent de la maniere
la plus heureuse. Les problömes so-
ciaux des masses, eommc la pre-
voyance en faveur des vieillards et
des invalides tie peuvent etre reso-
lus que par des systemes d'assu-
rances sociales generaux et forts
donl 1'amelioration et l'adaptation ä

revolution economique et sociale
constituent l'un des soucis pt'imaires
des Autorites föderales. Mais pour
former un tout, un element prive
doit s'ajouter a la politique sociale.
I/accord d'une aide efficace clans des
cas speciaux et difficiles depasse en
eft'et les possibilities de l'assurance
sociale dont les prestations doivent
etre regies par des regies bien defi-
nies et rigides. En revanche, la bien-
faisance privee s'adapte plus libre-
mont aux circonstances. Soul le bicn-
faiteur indivicluel el non ('organisation

puissante, pent apporter dans un
foyer a secourir, la chaleur humaine,
la Sympathie, l'amour. Quiconque no
pout plus travailler pour cause de
vieillesse, cl'invaliclite ou de maladic
a besoin pour vivre des rentes dc
['assurance sociale et les acccpte avec
reconnaissance. Neanmoins, l'argent
no resoud pas tous les problömes. A
quoi serviraient par exemple les hö-
pitaux et les caisses-maladies
modernes et bien organises si la Croix-
Ilouge ne rccrutait pas de nombreux
donneurs de sang volontaires ä 1'in-
tention des blesses et grands ma-
lades ayant besoin d'une transfusion
sanguine? Pour qu'un Systeme social
satisfaisant puisse s'instaurer, les
activites officielles et privees doivent
s'adapter les lines aux aulres. La
Croix-Rouge suisse est consciente do
cette neccssite et ses rapports avec
les Autorites föderales, cantonales et
communales peuvent etre qualifies
d'exemplaires.

*

Je ne saurais, dans le cadre cle cette
Ceremonie solcnnelle, enumerer tous
les services rendus par la Croix-
Rouge suisse. Je tiens ecpendant a

presenter, au nom du Conseil federal,
les remerciements les plus cordiaux
a sa Direction, a ses trcs nombreux
collaborateurs, ä ses sections, ä ses

formations sanitaires, a ses organisations

de secours. Ceux-ci peuvent
etre assures que le peuple suisse tout
entier est anime cles mimes
sentiments de gratitude ä l'egard de l'ac-
livite desinteressee et humanitaire
ciu'ils deploient. Lour volonte de

rendre service au prochain prouve
que I'egoisme et le malerialisme ne

sont pas predominants parmi le

peuple suisse; eile nous fournit aussi

l'assurance qu'ä l'avenir egalement,
les valours reelles auront le dessus.

Un anniversairc ne doit pas seule-
ment etre pretexte ii considercr le

passe et ä exprimer des remerciements.

II acquiert son importance

M. II.-P. Tsschlich, conseiller federal.

parce ciu'il est l'occasion cjui incite
ä penser aux täches futures et ä la
preparation do l'avenir. J'ai la ferine
conviction que les membres cle la
Croix-Rouge suisse s'attacheront ä
leurs nouvelles obligations avec un
esprit cl'initiativc qui a dejä fait ses
preuves et cpi'ils sauront toujours se
montrcr a la hauteur de la situation.

Porte-paroles du Conseil federal,
je transmets a la Croix-Rouge suisse
a l'occasion de son Centenaire, les
plus vii's remerciements de nos Autorites,

ainsi que leurs vceux d'avenir

les plus chaleureux. Je vous prie de
continuer votre ceuvre dans 1'esprit
du fondateur de la Croix-Rouge,
notre compatriote Ilenry Dunant, ct
de transmettre a la generation sui-
vante votre noble ideal de devoue-
ment et cle comprehension entre les
peuples. La jeuncsse qui, dans notre
societe bien ordonnee, manque par-
fois de champs passionnants d'acti-
vite, pout trouver en effet au sein de
la Croix-Rouge la possibilite revce
d'utiliser tout son potentiel d'en-
thousiasmc.
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